
 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De gauche à droite : Paulina Ayala, députée NDP d’Honoré-Mercier, Marjolaine Boutin-Sweet, députée NPD d’Hochelaga,  
Alexandre Boulerice, député NDP de Rosemont-La-Petite-Patrie, Ève Péclet, députée NDP de La-Pointe-de-l ’Île, Alain Duguay, 

président du STTP – Section locale de Montréal et Linda Gauthier, présidente du RAPLIQ. 

 
Le dimanche 21 septembre 2014, la 
députée Ève Péclet a organisé avec ses 
collègues du NPD, les députées Marjolaine 
Boutin-Sweet et Paulina Ayala, un 
dévoilement de timbres afin de faire une 
murale de messages qui sera remise à 
Ottawa. 
 
Voyez, ci-haut, les intervenantes et les 
intervenants qui ont pris la parole afin 
d’expliquer les réactions de la population 
qui prend conscience des impacts qui 
seront vécus suite aux décisions de Postes 
Canada, lesquelles sont approuvées par le 
gouvernement conservateur majoritaire. 
 

 
Voici une partie de la série de timbres qui 
a été dévoilée lors de cette activité. 
Comme vous pouvez le constater, ces 
timbres ont un petit côté sarcastique et 
ont pour but de dénoncer le plan d’action 
en 5 points annoncé par Postes Canada le 
11 décembre dernier. 

Verso 

Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes 
Section locale de Montréal 

 
 

 



Plus d’une centaine de personnes ont participé à cet événement et les commentaires étaient 
plus que positifs. Il devient évident que Postes Canada et le gouvernement conservateur 
majoritaire sont isolés dans leur position face à l’avenir du service postal public et universel. 
 
Réagissons et continuons à participer aux différentes initiatives locales, régionales et 
nationales et ainsi, ensemble, avec nos alliées et alliés, nous forcerons le gouvernement à 
faire marche arrière, sinon, nous unirons nos voix/votes lors de la prochaine élection fédérale 
de 2015. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Solidarité, 
 

 
Alain Duguay 
Président 
STTP-Section locale de Montréal 
AD/mhg sepb-574              
 

       
 
 

 Montréal, le 29 septembre 2014/ 183                          
 


